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- La personne concerEe par cet aveu doit etre depourvue d'un pEre
de sang legalement recomnu, sinon on est face une contestation Sur
la veritable parentE.
- L'&ge des deux parties soit concevable; par exEmple ne soit jamais
credible que le benEficiaire d'un aveu de paternite soient du meme
3ge que l'avouant.
- Les effets juridiques de I'aveu se Limitent en principe entre
l'avouant et 1'avouE; sauf des rEserves concernant lordre publique.
Rar exemple, la benEficiaire de l'aveu de paternitE ne soit pas pour
le frEre de l'avouant sa niEce que par un autre aveu de la part de
celui-ci; dEfaut de quoi I'heritage ne fonctionnera pas entre ces
deux; mais les exigences de l'ordre publique iterdisant qu'un
mariage soit conclu entre eux fonctionnent.

Fgalement l'enfant trouve bEnEficiaire d'aveu de paternitE
portera le nom du pEre avouant; mais l'ordre public erige que ce­
ou cette - bEnEficiaire ne soit pas depourvu de son islam par ce
simple aveu (49).
Conclusion :

L'enfant est un Etre humai ayant tous les droits rEsultant de la
citoyenneti. En meme temps, la religion de lenfant le lie dans un
sens avec un groupement de moralitE religieuse; cela eRige que la
protection de l'enfance misErable soit renforcee.

A ce propos lأل faut noter qwe le monde musulman se dirige
actuelement vers la spEcialisation en domaie de La doctrine
islamique, c'est aisi que c'est apparue la doctrine de la famille, la
doctrine de la femme, de l'enfant et d'autres. Sous ces volets
contemporains les erudits coneentrent les efforts pour rEsoudre les
polemiques compliquEes du monde moderne; et c'est dans ce cadre
que nouS avons Elabore cette recherche en envisageant des solutions
argumentEes pour Elargir les disponibilites au profit des enfants
sinistrEs et abandonnEs. On'ADlah Soit a notre aide.
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noble notion de wala' aux lois nationales, au mois au profit de tous
les sinistrEs y compris l'enfant sans famlle.
La kafala ow la prise en charge : La kafala, syonyme de
garanti, veut dire la prise en charge (46). Le Coran et la Sanna
incitent les gens de prendre en charge les orphelins, sous entendu et

plus forte raison, les enfants trouves. D s'agit d'un acte approuvEة 
et fortement rEcompense par Dieu.

MalgrE que 1'application ideale de cette notion eRige l'accuei de
l'enfant dans lA famile de la persomne garante, mais celn ne consiste
pas actuellement une coutume apergue au monde musulan. la
plupart des gens charitables prEfErent de prendre en charge des
orphelins sans les accueilir dans la famile; c'est pourqnoi les
enfants des orphelinats ont toujours une profonde aviditE la ذ
tendresse de la famille naturelle.

En droit, la kafala ne changera rien quant au statut juridique
des deux parties; elle n'ajoute que des comportements morauX
restant toujours dans le cadre de la gEnErositE, de la liberte
d'accueil consacree aux individus, au familes, aux tribus ...ete.
Ouand meme, les juristes contemporains peuvent vEtir la kafala
d'mn encadrement juridiue d'ordre completif en faveur des enfants
sinistrs.

Accueili dans une famile, I'orphelin ou l'enfant trouve goftera
une sorte de tendresse humanitaire Meme en Etant considere
juridquement Etranger, il est avamt tout un h@te mEritant tous les
effets de la genErositE et du bon accuei.
Le Coran : "Mais non! C'est vors plut6t, qui n'6cs pas gEnEreu
enwers l'orphclin; qui ne vous incitez pas mutuellementt d nourrir le
pauvre; qui dEvorez l'hEritage avec une avidite vorace ..."(47)
La Suna : "Le Prophete a dit : moi et le chargE d'un orphelin
sontmes au paradis, er faisant ainsi allusion avec Ses dcu doigts:
t'index et le nEdius"(48}.
ToisiEme chapite
REtablissementpar aveu d'wneparentEperdue

La doctrie musulmae veillant ltErEt خ des siistres, ouvre
largement cette voie. Rresque sans conditions, sanf la crEdbiitE,
I'aveu produira ces efets juridiques entre l'avouant et le
bEneficiaire.

La cr&dibiitE exige, par exemple, que lorsqu'on avoue qu'une
tele persomne soit fls ou file, il faut que :
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tablissant des normes dEtaillEes pour 'heritage reposant sur laة 
parentE de sang et le lien du mariage (43}.

MalgrE que la fraternitE en religion pourrait nos jours etre un
facteur idemnisant les enfants sinistrEs A n'iporte quel ;ge ة mais
en fait elle est oubliee du mEmoire des musulmans et sa reactivation
consistera une difTicile affaire. Meme en presumant que sa
reaniation est envisageable, mas en fin des comptes elle ne
consistera qu'wne relation morale et sa rEactivation ne portera
jwridiquement grand-chose. Cu'elle soit l'affaire des sociologues et
de precheurs en premier lieu; pourtant, cela n'empEche pas les
uristes d'envisager des possibilitEs juridiqwes pour rEanimer cetteز 

parentE morale.
٨l wala' ' ou l'alliance : Le mot wala' en langue arabe a"ا 

plusieurs significations (4). Nous somme intEressEs ici de son
utilisaton en tant que teme dEsignant l'aliance entre deux parties
inEgales, l'une ayant besoin de la protection de l'autre D s'agit
d'une coutume tribale recomnue avant Iislam, dans le sens qu'un
citoyen, individu ou tribu, protEge un Etranger pour lui perettre
de jouir des memes droits civiques que les citoyens

Cite par le Coran, le mot mawali (mawla en sigulier) derive du
ala', designe les allies protEgEs : " Appelez- les du nom de leurs
pEres, c'est plus 6guitabte devant Allal. Mais si vous »e connaissez
pas leurs peres, alors considerez- les comne vos freres er relgion ou
yos alli&s" (en arabe: maralikum) ce mot signifie aussi chez certain
exEgEte: vos cousins (45).

En appliquant La notion de wala', l'enfant sans famille sera, en
tant qu'allie, protegE par une personne qui repondrait a ces besoins
et qui sera responsable de luijusqu'a l'age de sa majoritE
- La religion de l'enfant alie restera la meme en cas o sa
personnalitE juridique est conue; sion sa religion soit prEsumEe
celle de la majoritE du peuple au lieu de sa dEcouverte

Tout en restant de natre facultative an dEpart, cette sorte
d'aلliance ayant des effets juridiques a du subsister et Evoluer dans
la culture humaine au profit des siistres, y compris l'enfant sans
famille., Mais malheureusement cette notion coutmiere est
disparue completement du memoire des musulmanS.

En tant qwe notion citEe par dans Coran en compensation avec
l'abrogation des effets coutumiers de l'adoption simple, ce fait nous
icite a lancer un appel aux pays musulmans pour itegrer cette

٣٤٢



 الإفرنجى القسم

Reste le critEre de la parentE par le lait qui doit eonstituer un
argument juridique et humanitaire pour defErer, au moins, la
nationalite De la mEre adoptive A l'adoptE. D faut donc veiller A son
importance, car il ne s'agit pas d'une prEsomption mais plutot d'un
critere tangible de parentE qui est juridiquemnent analogue au
critEre de sang.

Dexiene clapitre
Alliance d wne fanille sans lien de parennte

D] s'agit des notions morales visant activer une certaine
affection ou soldarite avec les sinistres a n'iporte quel age. Le
Coran, en anmulant les effets juridiques donnes A l'adoption simple,
ordomne : " Appelez. les du nomn de leurs peres, c'est plus tguitable
dcvant Allal. Mais si vous ne comnaissez pas leurs peres, alors
considErez- les conmeyosfrEresenreliRionou.yos alligs"(41).
"Al ta'aklhi" ow la fraternitE morale : La fraternitE en religion
constitue une solidaritE entre deux parties - individus ou famile -
I'une est en aisanee de wie tandis que l'autre soit en besoin Cette
sorte d'alliance facultative refletait au debut de lislam une forte
solidaritE entre les tribus constituant le peuple du premier Etat
musulmane d lA MEdine.

Juste apres son arrive A la M&dine, le Prophete a donne ses
instructions pour activer la fratemitE en religion entre les
musulmans emnigrs de LA Mecaue qui Etaient en besoin et les
citoyens de ln Medine qui munissaient une wie d'aisance. Les
migres se sont trouves comblEs des dons survenus volontairementث 

de la part des medinois; argent, terrains, femmes A marier ... etc.
c'est comme ga qu'un certai Equilibre social soit &tabli entre des
familes et des tribus (42).

Les instructions du ProphEte Etaient en mEme direction pour les
tribus jwives faisant partie du peuple mEdinois, en dEclarant
qu'eles sont entre elles alliEes; mais cette aliance n'avait pas les
memes effets qu'entre les musulmans, car i n'y avait pas des juifs
qui etaient emigres de la Mecque

Cette sorte de fraternite acquErait son efTicacitE du fait qu'ele
tait exercee a l'ombre du ProphEte. Elle Etait de teinte moraleة 

plut6t que juridique, car ele n'engendrait en genEral des effets
obligatoires qu'en domaie de l'heritage qui fonctiomnait entre ces
freres en religions. Peu apres cet effet Etait abrogE par le Coran en
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Dans le cas oi l'allaitante n'est pas musulmane, l'alaitement
engendre tous ses effets sans changer la religion musulmane
prEsumEe juridiquement pour l'enfant trouvE; car le renoncement
l'islamite acquise n'est pas en droit envisageable (40). L'enfant reste
musulman, pourY que son alaitante non musulmane soit
consideree juridiquement sa mere de lait; en meme temps «ue son
entourage parental soit le sien.

La famlle non musulmane peut Egalement Etre adoptive par
allaitement, en solidaritE avee la parentE musulmane de sang. La
doctrine musuLmane ne pose aucune condition exigeant que
l'alaitante soit de la meme religion que l'allaitE. Done l'alaitement
engendrera ces effets parentaur; sauf le changemen de lislamitE
dej? acquنse par la presomption juridique

Ouant d la naionalitE, la logique humanitaire exige que l'enfant
trouve ait droit la nationalite du lieu de sa dEcouverte; mais est-ce
que tous les Ftats suivent le critEre du lieu de la naissance ? Est-ce
qwe lalaitement transmettra a lenfant la nationalitE de l'allaitant ?

Tout d'abord lacquisition d'une maternitE par le lait consiste un
droit logiquement naturel, peut iporte que lalaitante soit
compatriote ou EtrangEre, elle aurait envers l'enfant la qualit de
mere. Lorsque la mere ou les parents de sang existent, la mere de
lait n'aura pas le droit d'amener l'adopte hors du pays qu'avec leur
consentement; car la parente de sang est logiquement consideree
originale.

Mais defaut des parents de sang, l'application des lois internes
ne donne pas 8 la mEre ou la famille adoptive le droit d'amener
l'enfant hors du pays, car actuelement ces lois manquent un statut
complet concernant la parentE par le lait; en meme temps qu'elles
ne donnent aucun effet ladoption siple. Cela amplifie Ie
phEnomEne des enfants sans familes et sans papiers; surtout dans
les pays qui adoptent le critEre de sang pour la nationalitE.

L'humanitE exige d'ouvrir tant de possibilites devant les enfants
abandonnEs pour puiser une certaine nationaltE comme abri
juridiqwe. Le critEre du lieu de la naissance soit envisageable en
prEsumant que l'enfant abandomnE sans famille ni papiers soit ne au
territoire oi i se trouve. Egalement le critere de sang soit
envisageable en supposant que le lieu de l'enfant abandonne
presume sa descendance d'une certaine citoyennete, puisque les
gens sur ce leu sont en majorite des citoyens.
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prEvues par testament dEpassent le montant de la quotite
disponible, elles ne sont valables qu'en face de lheritier qui donne
son consentement.
Les donations sont toujourS possibles entre vifs; sous rEserve
qu'elles ne soient pas effectuEes sur le Lit de mort - ou au courS
d'une maladie mortele - car selon la prEsomption juridique, cet
acte est considErE comme un testament.

D faut avouer que l'Egypte ne dispose pas d'un puissant
instrument de statistiques, c'est pourquoi on ne peut pas accEder
faciement au nombre prEcis d'enfants dans les orphelinats, errant
dans les rues ou accueilis dans des familles. De temps en temps des
journaux parlent d'un milion d'enfants vagabonds dans les rues
&gyptiennes.
De toute fagon, meme ? defaut de statistiques prEcises, on ne peut
pas nier que l'enfance abandonnee constitue un phEnomEne
prEoccupant en Egypte. Nous attendons a ce propos des statistiques
detailees relevant tous les aspects de ce phEnonnEne et les effets des
instructions prises par le Conseil national pour IEnfance et la
MaternitE, cre r&cemment en tant que competence supreme pour
tout ce qui concenne les enfants et la maternitE. Actuellement, ce
Consei procEde une rEvision du droit Egyptien de l'enfant
promulgue en 1996 en vwe de le modifier.

Par mesure de prEcaution contre l'exploitation des enfants, les
orphelinats refusent de donner des filles aux demandeurs de
l'adoption et domnent plutot des gargons. Pour T'instant, les gens ne
pensent pas utilser ذ la voie de l'adoption par alaitement, bien que
ce soit wne voie islamique absolument garantie, tant au niveau
juridique que juridictionnel. Cette voie aura donc besoi dune
rEanimation culturele et d'une habiletE administrative pour qu'elle
ne soit pas utilisEe comme prEtexte par les eRploiteurs d'enfants.
- Religion et natonalit& de ['adoptE : Sur te plan uridigwe ز la
religion aux Etats laics n'occupe pas la meme etendue qu'aux payS
musuLmans. La, elle ne consiste pas un Element de grande valeur au
statut personnel de l'individu.

MIais au pays islamiques, oi la religion teinte juridiquement la
personnalitE; nous voyons qu'il n'y aurait aucun obstacle en partant
d'un pricipe priordial que l'enfant trouve acquiere la religion de
1'Etat o i a EtE trouv&. D s'agit d'une presomption doctrinale
rendant la religion de l'enfant a la conviction majoritaire des gens
au lieu de sa dEcouverte (39).
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- Puisque la parente par le lait est subsidiaire; i faut que le droit A
1'hEritage en sa faveur soit aussi subsidiaire.

Des que cet hEritage subsidiaire est en jeu, lattribution de la
quotite disponible i un ou plusieurs hEritiers - en plus de leurs parts
- ne doit Etre effectue que si les parents par le lait ont dEj? touche
leur part.
- Dans le cas de validitE, la part des parents par le lait est calculEe
par analogie avec les regles ordinaires de succession.
- L'existence de parents par le lait successibles entraine le partage
des parts entre les bEneficiaires selon les ordres legaux de
suecession.
Suivant ces principes, les rEgles de succession coneernant la parente
par le lait pourraient etre &tablies aisi:
- La famille par le lait heritera de lenfant, fils ou fille, dans le cas
d'inexistence, en fait ou en droit, d'une parente ayant
juridiquement droit ? un hEritage normnal,
- Le pEre ou la mEre par le lait hEritera de l'enfant, fls ou fille, sلآ 
n'avait pas, au moment de sa mort, d'autres parents capables de lui
succEder.
Dans ce domaie, on doit tenir eompte d'un hadith spEcialement
consacre A linteret de la mEre: "Le ProphEte a dit : la femme
acquiert trois hEritages; celui de son affranchi, de son enfant trouve
et de son enfamt de liaane"(38). Ce hadith s'applique, A pls forte
raison, la ذ femme qui a alaitE un enfant trouvE; done cette mEre
adoptive ne doit pas etre considEr&e comme subsidiaire vis--vis de
I'h&ritage :
- Pas de complication dans l'hypothEse on, rEciproqwement, le
dEfunt, "enfant trouvE", n'avait pas d'autre parente que la mEre
allaitante, la succession sera dEolue en totalite 5 la mEre; et vice
verSa.
- Lorsque l'enfant troave aura, par son mariage, crEe sa propre
famile conjugale, sa mEre par le lait sera appelEe A succEder en tant
que mEre avec les autres hEritiers.
- Dans le cas oi l'enfant trouvE, fils ou fille, a grandi dans wne
famile de lait, tous les membres de cette famile seront appeles a lui
succEder, mEme avec sa famie conjugale; car i a Ete Eleve grace
aux ressources de cette famille par le lait.
Cuant aux testaments, ils relEvent de la libre volontE; donc leur
validite est tout A fait reconnue. En droit masulman la quotite
disponible est fixee au tiers de la succession. Si les LiberalitEs
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sont interdites ...les femmes de vos fls nEs de vos reins ..."(36). Les
erudits ont d&cidE que cette interdiction Etait applicable aux
divorcEs des descendants par le lait, bien que ces descendants ne
soient pas considErEs comme « fls des reins »٠
D s'agit done d'une vEritable parente analogue a la parentE par le
sang. Le hadith l'&claire en toute evidence : "D est interdit par
aLaitement ce qui est interdit par accouchement" "par la parente
de sang"(37).

- AutoritE et responsabilitEparentales
La famille par le sang est le socle sur lequel le statut juridique de la
famille est basE. Cela veut dire que la parente par le lait ne prive
jamais les parents par le sang de leurs droits et ne les soulage
jamais de leurs responsabilitEs.
Mis lorsque l'adoption par allaitement est - en fait et en droit -
« ultime » pour 'enfant, i sera equitable de lui aceorder des droits
et de lui imposer des obligations analogues a la parentE par le sang.
Nous dEsignons par l'expression « ultime » les cas suivants :
- Lorsque l'enfant n'a pas d'autre parente que la famile adoptive
par allaitement; c'est ele خ seule qu'incombent les responsabiitEs et
l'autoritE parentale, par analogie avec le statut juridique de la
famie par le sang.
- Lorsqu"i existe une famألle par le lait saine, a cfte d'une famile
par le sang instable, dEfaillante ou nEgligente, il convient que les
tribunaux aient le pouvoir de d'attribuer la protection de lenfant A
sa famille adoptive.

a dualite parentnle en raison de l'alaitement est, en fait et enا 
droit, envisageable. A quelle famile - et sur quel critere - sera
donnEe la priortE ? En cas de conflit, c'est le tribunal qui devrait
trancher le litige.
Tout un travai lEgislatif et judiciaire doit etre menE a bien pour
instaurer ce statut familial en vue de sauver autant que possible des
enfants qui sont, en fait ou en droit, depourvus de parentE et de
Liens famiiauمx 

- HEritage et testament
Tout en reconnaissant que les normes impEratives de l'lEritage sont
basees sur la parente par le sang et les liens du mariageو on ne
pourra jamais nier que l'equite exige de prevoir l'heritage entre les
parents par le lait dans certains cas :
D faut d'abord envisager des criteres directifs :
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leurs ressources pourraient couvrir les depenses necessaires leur ذ
amElioration (33).
En vue de donner au statut de l'adoption par allaitement sa pleine
etendue juridique, nous suggErons les efets suivants :

- Le nom de ladoptEpar allaitement :
- Dan le cas oi les parents par le sang sont legalement connus,
lenfant par allaitement garde le nom de son pEre biologique.
- L'inexistence D'un pere biologiaue lEgalement reconnu, exige que
l'enfant soit porteur du nom de son pEre par le lait.
- Le pere par le lait est le mari de l'allaitante dont le rapport
conjugal a induit la lactation : c'est ainsi lEpouR divorcE - ou le
mari dEfunt - de la femme qwi allaitait pendant la pEriode d'attente
des menstrues. Ainsi est pere par le lait l'Epoux divorcE on le mari
Efunt, si l'epouse divorcEe ou la veuve enceinte allaitait lenfant
adopte avant l'accouchement (34). Dans tous les cas o on est sir
qwe le lait Etait induit par un rapport conjugal avec un ex-mari,
celui-ci est le pere de l'enfant.
A l'egard des enfants integres dans la famile par ladoption siple,
le Coran impose le pricipe suivant : "Appelez-les du nom de leur
pEre, c'est pls Equitable devant Allah. Mais si vous ne comnaissez
pas leur pere, alors considErez-les comme vos freres en religion ou
vos alies"(35).
- Puisque le Coran parle des pEres en gEnEral sans reserve, et que le
mari de l'allaitante est legalement reconnu sous le titre de 'pEre par
le lait"; il faut donc en conclure que, faute d'une paternitE par le
sang lEgalement reconmue, l'adoptE est porteur du nom de son pEre
par le lait.
- Puisque le grand-pEre fgure, selon la langue coranique, parmi les
peres, son mom doit done etre donnE an petit-fls par le lait privE de
toute autre paternitE. C'est le cas de l'enfant trouvE et allaite par
une mEre adoptive non mariee, qui indwisait la lactation en wue de
cette adoption.
- Ces considErations exigent que toutes sortes de parente soient
enregistrEes dans les papiers de l'enfant; comme le nom de ses
parents par le sang s'is sont connus, des parents par le lait ... etc.
- L'alaitement d'un enfant en bas-age engendre une parente
veritable; largument est tout a fait clair, car le Coran, en
interdisant depouser les divorcEs des descendants, wtilise une
expression spEcifique (pour eloigner de l'interdiction le domaine de
l'adoption siple qui n'engendre aucun effet juridiue) : "Vous
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Dl n'est pas acceptable que des pays islamiques ne cherchent pas
a itroduire le statut de la parente par le lait dans les lois; car i
s'agit d'une notion produisant des effets juridiaues de haute
importance et qui, en meme temps, n'est pas parfaitement prEsente
dans la mEmoire du public contemporai.

Ouant aur Etats laies il serait profitable pour eux d'accepter
cette notion humanitaire, en tenant compte du fait qu"il n'est pas
loyal de qualifer toute notion citee dans un Live cEleste de
religieuse. Jadis la maternit par le lait Etait reconnue dans la
tradition occidentale. Selon Regine Prieur : "L'allaitement d'un
enfant adoptE est pratiquE depuis des millEnaires dans les sociEtEs
traditionneles ou le lait de femme est indispensable a la survie de
enfant. D y est frEquent de voir une femme prendre en charge

Ralaitement du bebe orphelin d'une seur, fille ou amie. Les mEres
y voient un avantage A la fois nutritionnel et relatiomnel"(2).

Ce que l'islam a ajoute, c'est l'encadrement de cette sorte de
parentE par un statt juridique pour la rendre analogue A la
parentE par le sang. D s'agit donc d'une notion universele qui,
parallelement a la parente biologique, merite d'Etre rEanimEe et
iم tegree dans les diffErentes lois et cultures.

Effets de t'adopton par allaitenentt :
Du fait que les Ecoles les plus celEbres de la doctrie musulmane

n'ont pas prvu l'utilisation de la parentE de lait pour l'adoption des
enfants trouvEs; leur encadrement juridique parait sur ce point
manquant plusieurs dEtails.

En veilant a l'integrer dans une famile de Lait saine depuis son
premier Age, l'enfant abandomnE devient juridiquement membre De
cette famille; i neل rencontrera pas de grands obstacles sociaux
pouvant diminwer ses chances dans le domaine du travai, du
mariage ...ete. D'autre part, un appel intensif aux femmes
musulanes afin d'eRercer cette adoption doit ideniablement etre
approuve afin d'activer leur colaboration au remEde du
phenomEne de l'enfant abandonnE.

Enfin ces pratiques soulageraient les charges des orphelinats, des
asiles et des Etablissements pour enfants en genEral, de sorte que
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Ces Erudits analysent la parole d'Aicha (MEre des croyants - epouse
du ProphEte) disant; "Parmni le Coran qui se lisait au temps du
Prophete on citait di tEtEes, puis ce nombre s'est rEduit A cinq"(31).
ls observent, partir de cette parole, une diminution graduelle
quant au nombre de tetees cite par les hadiths. Alors, i disent :
puisqu'on ne doute jamais que le Coran soit devenu, a partir de la
mort du ProphEte, integral et immuable, et qu'i ne cite que le fait
'alaiter sans lassortir de conditions, donc une seule tEtee est
suffisante pour valider la maternite par le lait, quele que soit la
quantite avalEe par l'enfant.

Pour notre part, nous n'approuvons pas cette direction; car, la
parole de Aicha: "puis ce nombre s'est reduit A cinq" n'est pas
expresse dans le sens que cette rEduction Etait envisagEe par le
Coran; on peut donc la Mier a la Suna, D'antre part, ce n'est pas
credible qu'une seule tEtEe, quele ue soit la quantite avalee,
pourrait biologiquement former un lien commun entre l'allaitante
et l'allaitE. D ne faut pas donc considErer le sience du Coran quant
au nombre de tEtEes comme une validation du simple fait de
l'alaitement; mais on doit tenir le hadith impliquant cinq tetEes
rassasiantes comme dEtailant la notion coranique. Comme A propos
de la priEre; le Coran donne un ordre non assorti de conditions, en
laissant la ذ Sunna la lEgislation des dEtails.
Puisqu'i s'agit d'une notion coranique dont l'interprEtation
doctrinale se trouve dans une certaine mesure controversEe, on peut
donc en conclure qu'une latitude est largement ouverte pour choisir
pari ces opinions celle qui convient A chaque sociEtE.
- Pour protEger la sante de l'enfant adoptE, on peut prEvoir qwe son
alaitement par la mEre adoptive soit effectuE sur les conseis d'un
mEdeci compEtentم 
- La dEfense des roitsه de l'homme exige que la pratique de cette
sorte d'adoption soit entourEe par des mesures administratives
veillant defendre ة l'enfant sans famile contre toute sorte
d'eRploitation Eventele sous le prEteRte de la parentE de lait.

D est evident que l'alaitement constitue une porte largement
ouverte pour adopter lEgalement les enfants abandonnEs dans des
maisons parentales subsidiaires. Pourquoi donc cette parente de lait
ne serait-elle pas mentiomnee sur les papiers oficiels, sur la carte
d'identitE ...2
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ovaires, donc non reliees A la grossesse mi a laccowchement. a لا
prolactine, l"hormone qui produit le lait et l'ocytocie, lhormone
qui libEre le lait rEpondent toutes deux a une stiulation du
mamelon " (25).
- L'ambiguitE du sere n'annule pas les effets de l'allaitement, car la
doctrine liait l'Etat juridique de cette personne a sa tendance a se
rapprocher de l'un des deux seRes (26). Puisque ses seins produisent
du lait, donc ele se rapproche du sexe fEminin. Nous devons aussi
aler plus loin en supposant qu'apres l'acquisition de la maternite
par le lait (par un certain nombre de tetees) l'allaitante acquiert le
sexe masculn. L'annulation de la parentE n'est juridiquement
envisageable que dans des conditions rares, donc on peut suggErer
que cette persomne acquErant le seRe mascul soit juridiquement
considErEe comme pEre de lait.

Selon la doctrine, l'allnitante ayant moLs de neuf ans lunaires
n'acquiert jamais la maternitE; aucune valeur juridique ne peut
Etre donnEe son acte d'allaiter un enfant (27).

- L'enlant doit avoir l'&ge oi la croissance dEpend du lait; c'est-a­
dire dans les deux as luaires suivant la naissance. Pourtant, iy a
des Erudits qui permettent de prolonger cet ge de quelque mois, en
voyant que les versets parlant du sevrage idiuent une dure
miimum n'empEchant jamais sa prolongation aD profit de l'enfant
(28). Le Coran: "Sa mEre Ia portE (subissant pour lui) peine sur
peine : son sevrage a lieu i deux ans" (29) "Sa mEre l'a peniblement
porte et en a pEniblement accouchE; et sa gestation et sevrage
durent trente mois"(30). Donc, la direction de la medecine
contemporaine soit prise en considEration.

- L'allaitement natrel offert par la mEre par le lait, n'empeche pas
l'alimentation alterative avec du lait animal. AprEs l'acquisition de
la matemite par le lait, i n'y aura aucun inconvEnient juridique
empechant la mEre darreter 'allaitement pour nourir Tenfant
uniquement avec du lait fabriqne.
- En s'appuyant sur la Suna, les deux doctries, chafeite et
hanbalite, exigent que les doses nEcessaires pour rEaliser la
maternite par le lait soient cing tetees rassasiantes. Mais selon les
hanafites et les malEkites, une seule tetEe- quele que soit la quantite
avalee - est suRisante pour acquErir la parentE par le lait.
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l'egard de son pEre et de sa mEre il est leur petit-fils par le lait
...(20).

- L'allaitement doit Etre par le lait naturel de l'allaitante, d'habitude
des tEtEes donnees par ses seins. Cependant, les Erudits valident la
transmission Du lait de la femme A l'enfant par d'autres moyens
plat, verre ou biberon - a condition qui passe a travers sa bouche

(21 .ر

- L'alaitante doit etre de sexe femii, peu iporte qu'ele soit
mariEe ou non, jeune fille ou adulte. La majoritE est requise en vue
de l'adoption; tandis que l'allaitement offert par ume jeune fille non
adulte A partir de l'Age de neuf ans lunaires - produira les effets
e la parente tels que l'interdiction pour l'allaite de contracter
mariage dans l'avenir avec l'allaitante - sa sGur, sa mEre, ete, En
devenant adulte elle pourra s'occuper de l'enfant en tant que mEre
adoptive (22).

- L'activite des hormones produisant le lait chez la fle vierge, la
veuve ou la divorcEe m'est pas juridiquement considerEe comme une
maladie. La doctrine anciemne prEvoyait la validite de l'alaitement
offert par une vierge (23).
Aujourd'hui, l lactationه peut tre mEdicalement induite chez des
femmes non mariEes, veuves ou divorcEes pour accEder l'adoption خ
(24).
Selon Nycole Dumais : " Depuis la muit des temps les femmes ont
aلlaite leurs bebis. Ouoi de plus naturel? Cue ce soit par une mEre
biologique, une mere nourrice, wne mEre de substitution, une
grand-mere ou par une mEre adoptive, lallaitement est possible. Ce
n'est ni une question de grossesse ni d'accouchement. Des €tudes
anthropologiques effectuEes dans plusieurs continents font souvent
&tat de femmes qui avaient allaitE peu de temps ou tres longtemps
aprEs avoir cessE d'alaiter (15 ? 20 ans) ou avaient meme entrepris
d'allaiter sans avoir jamais accouchE. La lactation induite, cest-i­
dire la stimulation de la production de lait chez la femme mon
puerpErale, est apparue comme une sohution culturele pour un
enfant orphelin, abanDonnE, ou dont la mEre ne pouvait pas, pour
diverses raisons, allaiter. Lenfant adopte fait partie de cette
categorie. Dl est interessant de rappeler que laprDlactineet
locYtocie, les deux hormones qui sont responsables de la lactation,
sont des hormones produites par la glande pititaire et non par les
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colaboreront la خ sauvette des enfants sinistrEs par l'exercice de
sorte d'adoption; par conseuent, le nombre des enfants
abandonnEs diminuera beaucoup dans l'avenir (16).

L 'adoption par allaitennent
Pouquoi l'appelons-nous adoption? Parce que c'est ce qu'elle est

dans son sens social universelement reconnu :
"Adoption (sociologie) introduction dun enfant dans une fzmile,
sans lien de consanguinitE avec ses parents"(17).
"L'adoption recoDvre plsieurs types de relations, le sens le plus
courant est l'adoption d'un enfant par un ou des parents ui ne sont
pas biologiquement les siens. L'adoptE est genEralement un enfant
ahandonne ..."(18).
Le professeur Van Loon definit ladoption, comme Etant "la
pratique sociale istittiomnalisEe par laquele mne personne,
appartenant par la naissance a une famille ou une ة parentEle,
acquiert de nouveauK parents" (19).

Acguisition de la parentEpar le lait :
De tonte Evidence, il s'agit d'ue parente veritable, natrele et

envisageable pour un enfant trouvE, un enfamt sans famie ou
genEralement un enfant abandonnE. @uel inconvenient nous
empeche-t-i donc de lui domner le nom d'adoption ?

En dEpit de ce qui est amDime, jusqu'awjourd'hui, A savoir que
l'islam interdit l'adoption, il faat bien constater que cette religion
n'abroge jamais un usage humanitaire et vEridiquement.charitable.
C'est ponrquoi l'islam fortife la notion de materitE par le lait; en
1'eneadrant dans un statut juridique a partir duqnel on peut
pratiquer une adoption veritable, naturelle et compatible avec les
eRigences des rapports sociauX.

- Une femme peut itentionnelement decider d'adopter un enant
en remplissant des conditions simples lui dEfErant cette maternite
par le Lait. D lui suffit de se diriger vers un orphelinat -par exemple
- pour choisir un enfant en bas-ge en vue de lallaiter.

- En premier lien l'alaitement produira une parente entre
I'alaitante et l'allaite; ele est sa mEre; il (elle) est son enfant, et en
meme temps il est l'enfant de son mari au moment de l'allaitement,
le frEre de ses enfants, le neveu du frere de cette allaitante, et,
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d'une solitde susceptible A la dissipation grace a Iadoption par
allaitement.

Dl suffit de ranimer une connaissance complte de cette sorte
d'adoption pour sortir de leur vie triste et solitaire. Savoir d'abord
comment accEder cette ة l'adoption par alaitement, puis les effets
sentimentalement rEciproques entre l'allaitante et l'allaitE; en suite
les doses necessaires pour acquErir juridiquement cette materitE;
ce qur'i faut du point de wu psychologigue pour stabiliser les
liaisons; les effets juridiques et sociaux ...etc. (13).

Toute une culture qui doit activer comme un pont entre deux
rives misErables, l'amertume de la solitude chez des miliers e gens
d'un part; et de lautre, La tristesse profonde chez des miliers
d'enfants abandonnes. Chacun a fort besoin de lautre, autant qu'on
se rencontre autant que I'obscurite de ces phenomenes soit dissipEe
dans 1'avenir.

Ayant une idEe superficiele sur la parentE de lait, le public
actel n'est pas tout d fait veilant A la tenir comme clef pour une
sorte d'adoption legitime et naturele; adoption qui produit des
effets juridiaues comparables A ceu de la parentE de sang (14).

Donc c'est tout A fait convenable de dire que la diffusion d'une
culture itegrale sur la parentE de lait, rendra le publie beauoup
plus actif envers l'adoption des enfants abandomnEs en bas fge.

On peut dEduire qwe l'objectif v&ritable de la legislation de la
maternitE par alaitement, soit le renforcement d'un droit
primordial de l'enfant; son droit A la tendresse familiale manifestEe
en premier lieu dans sa famille biologique; faute de quoi, une
famille veridiquement subsidiaire lu accueillant sans embarras et
d'une fagon naturelle.

D faut veiller rEaimer le statut juridique de la parentE par
allaitement pour protEger le droit de l'enfant abandonne la ذ
parente et aux liens familiaux. Cette sorte de parente reelle Etait
tdie par la doctrine musulmane d'une facon tout 2 faitة 

thEorique. C'est-:-dire que jusqu'ذ l'heure actuelle les ulEmas
n'orientent pas cette notion en direction de l'adoption (15). Sur ce
poit, on peut dre que les prescriptions coraniques sont tout ? fait
claires et &videntes en faveur d'une adoption legalement reconnue
en islam.

En rEalisant une liaison de pratque - par education, mEdias,
Lntemnet, preches, communications, etc.- entre les considErations
prEcitEes et les orphelinats, tant de femmes et de familes

٣٥٤



 الإفرنجى القسم

lEgale, muni d'une parentE veritable substituant sa famile
biologique perdue. Le Coran declare qwe la feme contribuant par
ses cellules lnitieres la croissance du corps humain en bas ge soit
sans legalement une mere i perpEtuitE (9).

Etant en bas Age, le ProphEte de lislam Mohammed Ibn Abd
Allah (BSL) avait comme mEre de lait "Halima Al Saadeya", et
comme freres de lait : "Hafs" e fils de Halima et "Abou Soufyan El
Hareth Ben Abdel Mouttaleb", son cousin qui fut alaitE aussi par
HaLima (10). D avait aussi comme scur de lait "Al Chayma' Bent El
Hareth" (11).

Mais A notre civilisation - oi l'indstrie scientifique produit du
lait anial adEquat aux enfants - le demarrage de la croissance des
bEbEs peut dependre totalement du lait fabriquE. Donc, tant
'enfants abandomnes perdront leur droit naturel la ة parente et A
la tendresse d'une famile naturelle.

L'islam, en Etablissant ce statt basique de maternite par
allaitement, offre un outil fortement effcace pour sauver les enfants
les plus siistrEs du monde moderne, a vrai dire les enfants sans
familes; ceux qui consistent aujourd'hui lun des plus dangereux
phenomEnes sociaux .

Puisqu'i s'agit d'une sorte de maternite rEelle, il faut donc
considerer que la psychologie de 'allaitante, envers I'enfant qui
grandit sur son lait, soit affectEe d'un sentiment ineffacable de
maternitE; d'autre part cette feme soit pour l'enfant allaite une
source de tendresse profondement enracinee. Mais i nos jours, sont
rares les femmes qui peuvent alaiter regulierement les enfants
pendant toute la pEriode leur croissance premiEre.

D'un aute c@tE, il ne faut pas nier cette sorte de maternitE
envers une femme qui a alaite Ienfant d'une facon accidenteDe - a
son premier Age- sans avoir l'intention de l'adopter; comme dans le
cas de la nourrice payEe. On doit considerer toujours qu'un Lien
biologiqnement commun soit Etabl entre l'allaitante et l'alaite; par
consEquent, i faut reciproquement respecter entre eux les normes
qu'on respecte entre les parents de sang (12).

Dans la sociEte modere, i yل a entre les deux hypothEses
prcedentes, des cas inombrables ayant besoin d'acceder A la
culture de l'adoption par alaitement pour anEliorer leurs
situations. Tant de familles sans enfants, tant de files cElibataires
n'ayant pas l'itention de se marier, tant de vieilles filles, de veuves,
de divorcees ete. il s'agit des etres humains vivant dans les tEnebres
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famille subsidiaire, ou solidaire a c6te de la famile biologique, c'est
ce qu'on appelle aا parente par effet de l'alaitemnent. L'islam
reconnait A l'allaitante sa qualite comme mere naturele a c6te de la
mEre biologiqwe.
Le Coran en iterdisant le mariage i cause des liens de parentE,
cite la mEre et les scurs par allaitement :
"Yous sont interdites vos mEres, fles, scurs, tantes paternelles et
tantes maternelles filles d'unfrere etfilles d'une saur, 2eresgIiyeIS

}.ntclRitEs,sGur34elait ...  و63'
La Surna prcise les conditions concernant cette sorte de parentE :
"IL est interdit par allaitement ce qui est interditpar accowclemnent"
٢٩)-"par la parente de sang"(5).
"L'allaitement - cige - c'est ce gui construit les os et dEveloppe la
claire"(6) c'est--dire qme l'allaitement produisant les liens de
parente soit effEctuE au premier age de l'enfant o la croissance
depend essentiellement du lait.
Les haditHs les pls rEputes exigent que le nombre des doses
allaitees a I'enfant soit "Cing teEes rassasiantes"(7) - "ga ne suffit
pas un ow deur sucemnents"(8).

Ce n'est pas necessaires que ces doses soient successives; done,
lorsqu'une femme decide d'adopter par alaitement un enfant en
bas age, il lui sufit de consacrer un jour - ou deux en Etant
parfaitement A 'aise - pour acquerir la materitE par alaitement;
car le nourrisson a besoin de sir tetEes par jours. En islam, ce lait
naturel provenant de l'allaitante produit une nouvele parente, pent
iporte que cette mEre adoptive par alaitement continue s'arrete
de nourrir l'enfant par son lait natrelle; elle ne perdra jamais sa
materite.

Aux epoques antErieures, o l'allaitement par le lait humain etait
wital - au moins pour le dEmarrage de la croissance - l'enfant i
partir de sa naissance ne manquait pas de famille; de sorte qu'on
puisse dire qu'il avait dEja un "droit naturel la parentd et aux
liensfamiliaur".

DEjA, les enfants a partir de leur naissance dependaient du lait
humai pour subsister jusqu'A certain fge. Un bEb& trouvE sans
parents - ou dEpourv de sa famile par le destin - ne pourrait
jamais survivre qu'en acquerant la maternitE d'une femme
allaitante; par consEquent des Liens de parente avec son entourage
famiial. I se trouvait donc par allaitement membre d'une famille
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corwention, wn enfant s'entend de tout &tre humain agE de moins de
dix-huit ans, sauf si la majorite est ateinte plus tot, en veru de la
legislation qui lui est applicable"(2).
L'enfant abandomn& :
Les circonstances qui entourent l'enfant abandonnE :
- Le destin causant la perte des parents a toujours des aspects
imnombrables, comme les guerres, l'inondation, les tremblements de
terre, les epidemies, les icendies, etc. ce sont des incidents qui
privent les enfants de leurs familes.
- La decouverte d'un bEbE dans u coin de la rue, dans un jardin,
devant une demeure ou une salle de priere ... etc. Etait comnue
marginalement tout le long de lhistoire, tandis qu'4 nos jours ce
bEbE trouvE consiste un phenomEne flagrant. Tout esprit
humanitaire pense A soulager cet enfant de ce triste destin; l'islam le
protege; d'abord du point de w de sa qualification, on trouve que
les erudits le qualifient par "laguit" wn terme qui correspond juste

'expression enfant trouvE; toote ilusion contre lui soit interdite et
pEnalisE. Rourtant, le temme 'erfant trowvE" reste socialement mal
w, malgre que cet enfan soit en principe acquErant tous les droits
de lhomme.

Le fait de trouver un nouveau nE dans des circonstances muettes
ne sigifie pas qu'i soit un enant iligitie. LEgitime ou iegitime,
une eRpression qui doit correspondre auR faits non plus auX
personnes; carو par rapport leur crEation, tous les hommes
jouissent d'une EgalitE absolue du fait qu'is sont les fruits de la
Providence.

Lafamille, droit natrel de l'enyfant
Tout en reconnaissant le r6le humanitaire des orphelinats, des

asies et des autres instittions protegeant les enfants sans famille,
nous doutons certainement de leur capaeitE de substituer Ia
tendresse de la famlle naturelle. Un enfant qui ne wit que dans des
troupes et des classes &ducntives, comment sera-t-elle sa psychologie
2? Certainement son me ة et ses regards transmettront un Etrange
esprit rude et amer. Donc, une famille saie et sauve consiste pour
l'enfant un abri irremplagable, quoi quis soient les intrEts offerts
par un Etablissement humanitaire bien avancE, Rour cette raison les
orphelinats veillent A integrer leurs enfants sinistres dans des
familes.

En islam, les liens familiaux consistent un droit naturel pour
l'enfant, c'est pourquoi le droit musulman encadre un statut de
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Au Nom d'Allah Le Tort Clenent Le Towt Misericordieur

Introducton :
Cette recherche faisait partie des affaires prEsentEes aupres de la

Cour de cassation frangaise A Raris (Association Louis Chatin pour
la defense des droits de l'enfant) l'occasion ذ de la journEe du 14
janvier 2008 pour "L'enfant en Droit musulman" (Afrique et
Moyen Orient); o lauteur reprEsentait le ministEre de la justice
6gyptien, en deposant un rapport sur l'enfant en Droit Egyptien qui
sera publiE en France.

"Le droit de l'enfant abanudonnE d la parente et au liens
familiaux" reflEte 1'esprit humanitaire qui exige que l'etre humain
soit accueili - a partir de sa naissanee- par une famile veilant A ses
intErEts. Pas plus amer pour wn enfant que d'Etre solitaire et
abanDonnE sans parents.

Chapitreprenier
Enfant sans famille

La dEfnition de l'enfance d l'instar de la Charia et de la
corventtion internatonale ?

La variete de l'&ge entre enfance et majorite ete, diffEre entre les
systemes juridiaues; pourtant ele ne reflete pas un aspect
contradictoire avee Ln Charia islamique dont les textes parlent de
l'enfant ou de l'adulte sur un critEre physique de pubertE.

Etant abstraits en designant l'etat naturel des personnes, les
textes religieux ne se posent pas comme obstacle empechant la
doctrine - ou la loi Etatique - de compter par des annees - lunaires
ou solaires - l'age de l'enfance, de l'adolescence et de la majoritE.

Les opinions majoritaires de la doctrine musulmane dEterminent
quinze ans pour les deux sexes fin d'acquErir la majoritE;
pourtant on trouve des Erudits qui tentent prolonger cet ge
jusqu' vingt cinq pour l'orphelin sous tutelle. On est toujours face

des considerations approximative (1). Certes, les lois varientذ 
toujours entre eles en dEtemmiant l'tat majoritaire des personne
l'instar des circonstances du temps et de l'espace.

Donc on peut dire que l'esprit de la Charia permet d'approuver
la dEfinition de l'enfance adoptee par la Convention internationale
des Droits de 1'Enfant, qui dEclare qu'' au sens de la presente
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